
 
 

Pourquoi ce congrès ? 

Depuis, quelques années, le sujet des pesticides est 

au cœur de nombreux sujets d’actualité et fait l’objet 

d’une attention particulière de la part des pouvoirs 

publics, des scientifiques mais aussi de la 

population générale. De nombreuses questions 

émergent qui restent souvent sans réponse.  

Il semblait important de rendre visibles et audibles 

les personnes victimes des pesticides et de tenter 

de leur apporter des éléments de réponses aux 

questions qu’ils se posent et que nous nous posons 

tous. 

 

Quels bilans sanitaires de l’exposition aux pesticides des professionnels et de la population en 

générale pouvons-nous faire ? 

Comment aider et conseiller, juridiquement et médicalement, les victimes ou leurs proches à 

faire évoluer leur situation personnelle ? 

Comment faire évoluer les pratiques vers des systèmes plus respectueux de la santé et 

l’environnement, sans mettre en péril l’équilibre économique des entreprises? 

 

Un congrès de deux jours.  

La 1ère journée du congrès 

sera consacrée à un état de 

lieux sanitaire en France qui 

se fera lors d’un colloque 

scientifique au Palais du 

Luxembourg (Paris 6eme) le 

vendredi 23 mars. Les 

meilleurs experts sur ce 

sujet seront présents dont: 

Isabelle Baldi, Charles Sultan, 

Pierre Lebailly. Au-delà de la 

présence de ces scientifiques 

et médecins, des victimes 

interviendront pour faire part 

de leurs expériences ainsi que 

des avocats et des membres 

de la société civile.  

Soirée du 23 : projection 

d’un documentaire de 52’ – 

en avant première –  à 

l’auditorium de l’hôtel de ville 

de Paris intitulé « Les 

combattants de la terre » 

d’Eric Guéret. Racontant 

l’histoire d’agriculteurs victimes 

des pesticides, ce film dessine 

le profil d’une agriculture 

malade de ses méthodes 

intensives. Il montre aussi 

comment ces Hommes tentent 

d’évoluer vers d’autres 

modèles. Projection suivie d’un 

débat en présence du 

réalisateur et des témoins du 

film.  

La 2
nde

 journée, le samedi 24 

mars, se tiendra au Palais du 

Luxembourg sous forme 

d’ateliers techniques 

destinés à un public ciblé 

(victimes, agriculteurs, 

professionnels de santé etc.) 

pour répondre aux questions 

juridiques, scientifiques ou 

encore agronomiques. Ces 

ateliers, animés par des 

experts (avocats, agronomes, 

professionnels de santé), 

seront un lieu d’échange et 

permettront à chacun de 

trouver des éléments de 

réponses aux interrogations 

nourries sur ce sujet.  

 

 

 

 

 

  

ATTENTION : Le nombre de places est strictement limité. Nous vous invitons à vous inscrire dès à présent.  

A noter que vous pouvez vous inscrire pour l'une des deux journées uniquement (ou bien même en demi-journée ou encore juste 

pour la projection du documentaire du vendredi soir). 

 

Ce congrès, organisé dans le cadre de la Semaine pour les alternatives aux pesticides, est GRATUIT 

Si vous souhaitez cependant nous aider, pour faire de cet événement une réussite, faites  un don  
>>> http://mdrgf.aiderenligne.fr/donner/congres-victimes-pesticides.html! 

 

Un congrès scientifique sans précédent,  

construit autour des victimes des pesticides. 
 

Pour plus d’informations et pour s’inscrire rendez-vous sur 
www.congrespesticides.org 
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